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Le tableau annuel d'avancement précise également la part respective des femmes et des hommes dans le vivier des agents promouvables et celle parmi les agents
inscrits sur ce tableau qui sont susceptibles d'étre promus en exécution de celui-ci (article L522-18 du code général de la fonction publique) :
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(Ensemble des agents remplissant les conditions)

Inscrits sur le tableau d’avancement de grade

Le tableau d’avancement de grade n’est plus examiné par les membres de la Commission Administrative Paritaire depuis le 1* janvier 2021.
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